
Commune de Founex

Animaux de compagnie
Animaux de compagnie - Rappels de règlement aux propriétaires de chiens
Les propriétaires de chiens sont tenus de ramasser les déjections de leur animal de compagnie, à tout endroit sans
exception. Du matériel est mis à disposition pour ce faire, soit les sacs « Bravo » que vous pourrez trouver à divers
emplacements dans le village.

Les chiens doivent être tenus en laisse sur tout le territoire communal. Il est interdit de les laisser divaguer librement sur la
voie publique.

Nous vous remercions également de bien vouloir respecter les cultures, même si les terrains sont en jachère. En effet, les
semis des grandes cultures, type blé, orge, colza sont fragiles et un chien qui court entre les lignes d'un vignoble risque de
causer des dégâts. Les agriculteurs vous seront reconnaissants de respecter leur travail et la nature.

Par respect de votre voisinage, nous vous prions enfin de prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les
aboiements de votre animal.

Les contrevenants s'exposent à une potentielle amende.

Nous vous rappelons également que les chiens doivent être recensés. Vous trouverez plus d'informations sur cette page.

En cas de décès
Lorsque votre animal de compagnie décède, sa dépouille peut être déposée dans la benne à déchets carnés, située sur le
site de Gland de la SADEC :

file:///services/services-communaux/controle-de-lhabitant-bureau-des-etrangers/recensement-des-chiens/
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